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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 28 FEVRIER  2006

L’an deux mil six, et le mardi vingt huit février à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes, ABEL et VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BROUSSE et CARPENTIER. 

Absents excusés :




Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Monsieur BENSON qui a donné pouvoir à M.BROUSSE 




Monsieur RENAULT qui a donné pouvoir à Monsieur TURPIN

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
Le compte- rendu de la réunion du vingt six janvier deux mil six a fait l’objet, d’une observation de la part de Monsieur Turpin qui signale que la date du 18 mars 2006 pour le carnaval de la Caisse des Ecoles, n’a pas été retenue. Madame la secrétaire de mairie est chargée de la mentionner en erratum sur le présent compte rendu.

Pour le reste, le procès verbal est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Préparation de la rentrée scolaire 2006 dans le 1ier degré « première phase » :

Sur la base des prévisions d’effectifs établies par les directeurs d’écoles, les Inspecteurs de l’Education Nationale ont engagé avec les élus territoriaux une concertation sur les perspectives de la rentrée 2006.

A la suite de ces travaux M. l’Inspecteur d’Académie a établi le projet de carte scolaire pour la prochaine rentrée. 

Ce projet a été soumis, pour avis, Au Comité Technique Paritaire Départemental le 12 janvier 2006 et au Conseil Départemental de l’Education Nationale le 30 janvier 2006.

A ce jour aucune mesure n’est envisagée pour l’Ecole Pasteur de Nézel

Journées portes ouvertes dans les écoles de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles :

Depuis plus de 30 ans d’expérience dans le domaine de l’alternance et toujours à la pointe de la formation les écoles de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles/Val d’Oise Yvelines proposent désormais des licences professionnelles et masters parmi 170 formations du CAP à BAC+7, dont les taux de réussite aux examens d’Etat se situe autour de 83%

La C.C.I.V. privilégie plus que jamais les partenariats avec les entreprises les branches professionnelles les universités et les lycées afin accompagner le jeune depuis sa recherche d’entreprise jusqu’à son insertion dans la vie active (90%) S’orienter, bâtir un projet d’avenir, découvrir les caractéristiques et l’environnement du métier auquel on se destine, rencontrer les élèves et les équipes pédagogiques : telles sont les opportunités offertes grâce aux journées portes ouvertes organisées les 10 et 11 mars prochains.

Monsieur le Maire souhaite contribuer à la réussite de ces journées d’information en diffusant autant que faire se peut, les documents d’information destinés au public.

Visite d’établissements nézellois recevant du public, par la Commission d’Arrondissement pour la Sécurité :

Elle a eu lieu ce jour, pour deux commerces de Nézel.

Monsieur le Maire fait part du déroulement de ces visites ainsi que des observations et des réserves qui ont été faites par la Commission qui a émis un avis défavorable pour ces deux locaux. 

Les propriétaires et exploitants auront un délai pour exécuter les travaux de mise en conformité demandés par la dite Commission.

Monsieur le Maire tiendra le Conseil Municipal au courant de l’avancement de ce dossier.

Travaux de sécurité routière :

Monsieur le Maire rend compte de l’avancement de ce dossier. Il informe que les représentants du Conseil Général de la D.D.E. et de la Gendarmerie et de la Municipalité se sont réunis, pour une mise au point. L’acquisition du terrain nécessaire à l’assiette foncière du futur tourne à gauche en arrivant de Maule, est en cours. A ce sujet, le représentant du Conseil Général, demande si un chiffrage des modifications a été réalisé. La D.D.E., maître d’œuvre, n’a pas pu répondre à cette question.

D’autre part, il s’avère qu’après étude complémentaire, les préconisations concernant l’entrée nord, (création d’un îlot central) apparaissent inefficaces en raison de la configuration du site.

L’aménagement de chaussée prévu ne remplira pas correctement son rôle de ralentisseur, c’est pourquoi il est proposé de le remplacer par la construction d’un gendarme couché qui serait beaucoup plus efficace et moins onéreux. Cette nouvelle étude est en cours. 

ORDRE DU JOUR

Débat d’orientation budgétaire

Exercice du droit de préemption de la SAFER pour un terrain

Questions diverses

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2006
TAUX D’IMPOSITION LOCAUX (3TAXES)

TAUX 2005

TAXE D’HABITATION

=
  9,81





TAXE FONCIER BATI

=
14,03





TAXE FONCIER NON BATI
=
82,10





TAXE PROFESSIONNELLE
=
Interco


TAUX 2006

VALEUR LOCATIVE

=      + 1,8 % 





TAXE D’HABITATION

=
(Maintien

 



TAXE FONCIER BATI

=
 des Taux





TAXE FONCIER NON BATI
=
 de 2005)

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

EXERCICE 2005 

RECETTES (avec excèdent 2004) 

824 473,97

DEPENSES

555 606,66

RESULTAT DE L’EXERCICE 

127 593,95


RESULTAT DE CLOTURE (Avec excédent 2004) 

268 867,31


AFFECTATION DU RESULTAT AU BUDGET 2006 ( proposition)
AU FONCTIONNEMENT

148 867,31   ?
A L’INVESTISSEMENT

120 000,00   ? 

EXERCICE 2006

RECETTES Réelles
 
677 000,00
Excéd. Fonct. 2005 Rep. (proposition)

148 000,00
Total Recettes Disponibles

825 000,00
Les principales Recettes sont :

Les Impôts Locaux

212 000,00
Dotation Globale de Fonctionnement

136 000,00
Fond Compens. Taxe Prof départem (-20%)

130 000,00 

Reversement TP Interco

  15 000,00

Droits de Mutation

  35 000,00
Rev. Locations (-Poste/+3 ans Ant.)

  65 000,00

                             Compensation Poste / Mairie 

  10 800,00
Rembours. personnel CES, CAE

  25 000,00
Le reversement de la C.C.S.M. vient compenser le manque à gagner en 
fond départemental de TP.

Le compte location bénéficie cette année de 3 ans de location du clocher par Bouygues Télécom, 

soit 21 000 €.

La compensation Poste / Mairie correspond à l’indemnité mensuelle de 900 € versée par la poste

DEPENSES Réelles                                                                         595 000,00

Virement à l’Investissement                                                               230 000,00
              Total Dépenses                                                                                 825 000,00
Les Principales Dépenses sont :


PERSONNEL + Charges 

278 100,00

Frais de Fonctionnement

 82 000,00

Dont Fournitures Scolaires

   8 000,00 (7000+Rep.05)

Services Extérieurs

 89 000,00

Dont contrats, Maintenance

    2 500,00

Gros Entretiens

  56 000,00

Assurances

    7 500,00

Timbres,Téléphone, Honoraires

  14 000,00

Indemnités élus, Participations, Subv.

 90 500,00

Intérêts d’emprunt

    9 200,00

Dépenses Imprévues

  10 000,00

Les frais de personnel sont toujours importants et représentent plus de 45 % des dépenses réelles. 

A noter un fort remboursement de l’état pour le personnel C.E.S. et C.A.E.

Le changement de photocopieur n’engendre pas de dépenses nouvelles car l’augmentation de la location est compensée par la baisse du coût unitaire de la couleur.

Les efforts de réduction des coûts en petites fournitures (Entretien, Bureau) commencent à porter leurs fruits et nous essayons de continuer dans ce sens.

Les subventions augmentent peu (voir tableau en annexe). 

EPARGNE BRUTE

Recettes Totales Disponibles - Dépenses Réelles = Epargne Brute 





VIREMENT A L’INVESTISSEMENT







230 000 €

BUDGET D’INVESTISSEMENT
EXERCICE 2005 

RECETTES






 171 646,40
DEPENSES 






 141 644,68


RESULTAT DE L’EXERCICE 




   30 001,72
RESULTAT DE CLOTURE (Avec déficit 2004)


 - 20 852,15
REPORT AU BUDGET 2006




 - 20 852,15
EXERCICE 2006


RECETTES :
Réellle

                                                           480 000,00
Excéd. Fonct. 2005 Rep.(proposition)
              120  000,00
Virem. Epargne brute Budg. Fonct.
               230 000,00
Total Recettes Disponibles

               830 000,00 




Principales Rec.
TVA 2003
              
    18 100,00




Nouvel Emprunt 

                150 000,00




Subventions


                300 100,00





Dont
DGE 2004 (Rel.)
    12 500,00






DGE 2005

      6 500,00






Enfouissement
                  25 000,00






Triennal

   64 200,00






Sécurité routière                84 000,00
L’emprunt de 150 00 € était déjà prévu en 2005 mais compte tenu du retard pris par les travaux de triennal et surtout de sécurité routière il n’a pas été contracté, il le sera en 2006.

La plupart des travaux (Triennal, Enfouissement, sécurité routière) n’ayant pas été réalisés les subventions afférentes ne sont pas rentrées et sont reportées en 2006.

La Dotation Globale d’Equipement 2006 n’est pas incorporée au budget 2006.


DEPENSES :
Réelles




809 100,00




Déficit Investissement 2005
  
  20 900,00




Total Dépenses



830 000,00

Les Principales Dépenses sont :





Remboursement du capital d’emprunts
  40 000,00




Provision  D.U.P. de la zone verte
             0,00





Etudes



                30 000,00






Dont PLU


                20 000,00




Achats



                49 000,00





Dont Mairie

                                  5 000,00





           Ecoles
    


     5 000,00





           Informatique


     4 000,00





           Matériel divers                                        4 000,00





           Terrains
                                               15 000,00

Travaux Eclairage Public
                  
  10 000,00


 
Travaux triennaux + enfouissement

173 000,00



Travaux de sécurité routière


335 000,00



Programme D.G .E. (Lim.,Marq.Inc.)

  25 000,00



Travaux écoles


  

  15 000
,00



Travaux divers


  

  22 500,00



Travaux poteaux incendie
  

  95 000,00



Contrat rural


    

     3 000,00



Dépenses imprévues

  

   15 000,00
L’emprunt prévu sera contracté en cours d’année et n’aura aucune incidence sur le budget de 2006.

La provision pour la DUP Zone verte est supprimée, tout le dossier étant à reconsidérer.

Les travaux liés à la DGE n’ont pas encore étés notifiés par la préfecture. 

Certaines de ces dépenses ne se concrétiseront peut-être pas cette année, comme les achats prévus en informatiques et surtout les travaux liés aux poteaux d’incendie pour lesquelles la somme affectée ne suffira certainement pas.
	
	Intérêts
	Capital
	Annuités

	  
	
	
	

	Payable en 2006
	9182
	39921
	49103

	Payable en 2007
	7322
	32622
	39944

	Payable en 2008
	5663
	33074
	38737

	Payable en 2009
	3982
	33549
	37531

	Payable en 2010
	2278
	34048
	36326

	Payable
en 2011
	549
	11094
	11643


Emprunts  en  cours

	Banques
	   Date

Emprunt
	Durée

  Ans
	  Fin
	Montant

  Euros
	 Taux
	Intérêts

  2006
	Capital

  2006
	Annuités

   2006

	CLF


	25/05/1994
	12
	2006
	  91469
	5,75
	
	
	    7954

	C A


	11/07/2000
	10
	2010
	234771
	5,14
	
	
	  29506

	C Ep


	25/01/2001
	10
	2011
	  91469
	5,75
	
	
	  11643


Proposition de subventions aux associations
31 400,00
30 025,00
32 000,00
                            CCAS Caisse des Ecoles
16 000,00
16 000,00
17 300,00

                            C.C.A.S.  
                                             9 000,00
            9 000,00
  9 500,00

                             Caisse des Ecoles

  7 000,00
  7 000,00
  7 800,00

                            6574  Associations

15 400,00
 14 025,00
14 700.00

                              Comité des fêtes

  3 200,00             3 200,00            3 250,00
                              La Nézelloise


  3 100,00              3 100,00            3 250,00

                              S.C.N.



  4 800,00             4 800,00           4 800,00

                              Peinture sur Soie

     250,00
      250,00
      250,00

                              Sécurité Routière                                150,00                  150,00                150,00

                             Chasse                                                   200,00                  200,00               200,00 

                             CO.DE.R.P.A.                                       100,00                   100,00               100,00   

                             A.C.I.M.E.                                               50,00                     50,00                 50,00

                             C.F.A.                                                     100,00                   100,00              100,00

                             Les Pitchoun’s                                     200,00                  200,00               200,00

                             T.C.N.                                                    600,00                  600,00               650,00

                             Billard Le Gaulois                               200,00                  200,00              200,00

                             C.O.S.                                                  1 500,00                 000,00            1 500,00

                             Croix Rouge                                         950,00                   945,00              000,00

                              Association Sportive                         000,00                     30,00             000,00

                             Collège de la Mauldre                        000,00                  100,00              000,00

Le Conseil Municipal prend note et acte de ce débat budgétaire.

Exercice du droit de préemption de la SAFER pour un terrain :

Monsieur le Maire informe :

Il s’agit de la parcelle B118, située au lieu dit Les Près Dieu, pour une surface de 630 m2, 

Sa nature est de bois et taillis, elle est classée au P.L.U. opposable en zone T.C.

Historique : 

· Le 16 février 2004 : La Direction Nationale d’Interventions Domaniales (DNID) propose à la commune l’acquisition de cette parcelle au prix de 770 €.

· Le 26 février 2004 : le Conseil Municipal réuni en séance, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité pour acquérir ce terrain dans la mesure où le propriétaire riverain ne serait pas intéressé.

· Le 18 mars 2004 : Monsieur le Maire adresse un courrier à M Larmagna pour lui faire part de la proposition du Conseil Municipal, avec copie à la D.N.I.D.

· Le 25 mars 2004 : M Larmagna répond favorablement, son courrier est transmis à la D.N.I.D.

· Le 10 janvier 2006 : la D.N.I.D. fait savoir qu’il sera procédé le 8 février à l’adjudication du bien et propose une nouvelle fois l’acquisition par la commune.

· Le 16 janvier 2006 : Monsieur le Maire prévient  M Larmagna de cette vente.

· Le 9 février 2006 : M Larmagna informe que le prix de vente est monté à 1500 € et qu’il n’a pas suivi. 

Le terrain étant situé en zone naturelle, la SAFER demande si la commune est toujours favorable à ce qu’elle exerce son droit de préemption sachant que l’acheteur est un Nézellois. 

Le Conseil Municipal,

Considérant sa décision du 26 février 2004 notifiant son renoncement à l’achat de cette parcelle uniquement dans le cas où le riverain serait intéressé. 

Considérant que cette parcelle est enclavée et que son accès n’est possible que par le futur espace de loisirs communaux.

Considérant qu’elle jouxte justement une zone stratégique pour la commune.

Considérant le courrier  de Monsieur le Maire, du 20 février 2006, demandant à la SAFER d’intervenir dans cette affaire, sous réserve de la décision positive du Conseil Municipal de ce jour, 

· Confirme à l’unanimité sa demande d’acquisition de la parcelle B 118 par préemption de la SAFER.

· Autorise Monsieur le Maire à lancer la procédure et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

· Dit que les crédits afférents seront portés au budget 2006

Questions diverses :

Indemnité d’administration et de technicité :

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le personnel administratif d’accueil de la mairie a accepté de bonne grâce une modification profonde des tâches qui leur étaient dévolues dans leur contrat initial, par la création de l’agence postale. 

Ces personnes accomplissent ce nouveau travail avec une bonne volonté et un professionnalisme certains. En outre elles manipulent des petites sommes d’argent, ce qui implique une responsabilité supplémentaire. 

C’est pourquoi il demande l’avis du Conseil Municipal sur la possibilité d’octroyer à ces agents une indemnité d’administration et de technicité.

Il explique que le montant annuel de référence de cette indemnité est de 434, 31 euros  que l’on peut multiplier de 1 à 8. Le personnel concerné étant employé à raison de vingt heures hebdomadaires cette indemnité serait de 20 / 35 de 434.31 euros, soit 248,18 euros.

Il propose une prime calculée sur la base de 248.18 euros X 1.25 = 25,85 euros.
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

· accepte à l’unanimité la proposition de Monsieur le Maire et donne son accord pour octroyer cette indemnité d’administration et de technicité mensuellement aux agents administratifs qualifiés de l’accueil.

· demande également que soit attribuée une prime personnalisée d’un même montant, à l’agent en C.A.E. nouvellement embauchée dans le cadre de ces fonctions. 

· dit que les crédits afférents seront portés au budget communal de 2006.

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été évoqués :

Monsieur Guéguin, responsable des salles demande que les Conseillers et le garde champêtre fasse très scrupuleusement l’inventaire lors des états des lieux, car nous avons constaté des vols à plusieurs reprises

Monsieur Benson a renouvelé (par écrit) son information sur le manque de chauffage au Club Informatique. Monsieur le Maire charge Monsieur Mattiazzi de faire le nécessaire.

Monsieur Brousse a été désigné correspondant officiel auprès de la Préfecture pour tout ce qui concerne la grippe aviaire.

Madame Abel a reçu un courrier dans le cadre de ses fonctions de correspondant municipal en matière de prévention routière. 

Il lui est demandé de présenter le programme scolaire complet qui sera réalisé dans ce domaine pour 2006, à Nézel. 

Elle rappelle qu’elle avait déjà abordé cette question lors d’une précédente année scolaire, mais sans succès. 

Monsieur Turpin, se charge de contacter Madame la directrice pour mettre un projet concret au point.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à dix heures et vingt cinq minutes.

